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f Le colonel divisionnaire Meyer.

M. le colonel Meyer, chef de la IIP division, est mortä Berne,
dimanche matin, 18 octobre, apres une maladie de quelques jours.
Officier distingue, patriote, homme d'aetion, il n'etait ägö que de 66 ans
et paraissait devoir jouir pendant de longues annees encore d'une
sante excellente. Ses obseques, qui ont eu lieu mardi 20 octobre, ont

reuni, malgre le mauvais temps, une foule considörable de militaires
et de civils. A l'eglise, le colonel Walther et le general Herzog ontre-
trace les ötats de service du regrette defunt et lui ont adressö, en
termes emus, les derniers adieux.

Rappelons, d'apres ces discours et d'apres une notice du Bund,
les principaux traits de cette carriere si honorable et si utilement
remplie:

En 4836, Meyer entra clans le 3e bataillon d'elite bernoise en qualitö

de musicien et de maitre de chapelle. Huit ans plus tard seulement,

c'est-ä-dire en 4844, il passait une öcole d'aspirant officier, ä

la suite de laquelle il regut un brevet de second sous-lieutenant,
suivi tot apres de celui de premier sous-lieutenant. En mai 1847,

nous le retrouvons premier lieutenant, et au mois de novembre de la

meme annee, capitaine dans un des bataillons qui firent la campagne

du Sonderbund.
Commandant d'arrondissement en 4848, Meyer, le 28 juin de cette

annee-lä, füt promu au grade de major, et en 1854 ä celui de
commandant de bataillon. En cette qualite il fit la campagne de Neuchätel

(1856 äl857) et l'occupation de la frontiere grisonne et tessinoise
(1859). En 1860, il entrait ä Tötat-major general avec le grade de

lieutenant-colonel, et recevait en 1862 la presidence de la commission

federale de musique. Le 10 avril 4863 enfin, il recut le brevet
de colonel federal. II fit le rassemblement de troupes de Winterthur,
en septembre 1865, comme chef de brigade ; celui d'Hceclistetten, en
1866, en qualite de chef des troupes bernoises. La meme annöe, il
fut nommö membre de la commission du fonds Wlnkelried.

En 1870 et 1871, nous le retrouvons sur les bords du Rhin puis ä

Lausanne comme cormnanclant dela V° division.
Depuis ce moment, les autorites federales lui confierent diverses

missions en pays etranger, notamment en Danemark et en Suede,
oü il alla etudier le fonetionnement des institutions militaires.
Appelö en 1875 au commandement de la IIP division, il en dirigea les



rEvüe MILITAIRE SUISSE 445

manceuvres en 1880 et, dernierement encore, en septembre 4885 :

il y a un mois ä peine qu'il prenait conge de sa division sur la
plaine de Kirchberg.

Les troupes bernoises ont eu rarement un officier qui füt plus
populaire et dans lequel elles missent une confiance plus grande.

Quoique öloigne clans une certaine mesure de la politique active,
il fut nomine ä diverses reprises membre du Grand Conseil. Jadis

vice-prösident de la Banque Cantonale, il fit partie egalement de la
direction du Jura-Berne — c'ötait avant l'acquisition de la ligne par
le canton de Berne — et fut directeur des douanes federales de 4864
ä 4872, fonctions dont il n'avait cesse de s'acquitter avec le plus
grand zele, et avec une aptitude speciale qu'il devait ä ses longs
services dans Tadministration des peages.

La patrie perd eu lui un bon citoyen et un brave officier. Mais son
souvenir demcurera et restera comme un pröcieux modele pour tous
les officiers.

Simple question.

Un fait qu'on ne saurait contester, c'est qu'un grand nombre
d'officiers de notre armee, pour ne pas dire la plus grande partie
d'entr'eux, connaissent peu l'escrime ou ne la connaissent pas du
tout, et que le port ou le maniement du sabre n'est pas toujours cor-
rect chez eux. On nous accordera que c'est lä une lacune dans
l'instruction des officiers, qu'il y aurait lieu, croyons-nous, de combler,
dans la mesure du possible, pendant Ja duröe des diverses ecoles
auxquelles ils sont appeles ä prendre part. II convient en effet que
l'officier connaisse au moins l'escrime au sabre et manie correctement

cette arme ; or, les legons donnees pendant Töcole preparatoire

sont loin d'etre süffisantes pour arriver ä ce resultat.
Ne pourrait-on pas amönager dans chaque caserne une salle d'armes

et consacrer, dans le cours des ecoles, quelques heures au
maniement du sabre et ä des lecons d'escrime, donnees par un
professeur

C'est une question qui nous parait meriter d'etre etudiee et que
nous soumettons ä l'appreciation de qui de droit.

BIBLIOGRAPHIE
La Republique Francaise publie, sous le titre de Livres, l'article

ci-aprös, qui, k cötö d'öloges un peu soutenus, renferme d'intöres-
sants renseignements :
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